	MAIRIE DE SABLIÈRES
Département de l'Ardèche
	Conseil Municipal du 24/04/2026


	COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL
Vendredi 24 avril 2026 à 18h00 —  Salle du Conseil
Convocation du 10 avril 2026  |  Séance ouverte à 18h06 |  Quorum atteint



COMPOSITION DU CONSEIL
	Présents
	Michel TALAGRAND, Didier HOARAU, Eliane ESCHALIER, Michel MATHIOU, Isabelle ESCHALIER, Frédéric PÉCHIER, Emma TALAGRAND, Aurélie PÉROT

	Absents
	Arnaud LEBLOND, Sylvie COUDERC, Dorian BASTIDE

	Représentés
	Arnaud LEBLOND → Aurélie PÉROT | Sylvie COUDERC → Didier HOARAU

	Président de séance
	Michel TALAGRAND

	Secrétaire de séance
	Isabelle ESCHALIER




ORDRE DU JOUR
1.  Lecture et arrêté du PV du 18 avril 2026
2.  Vote du budget principal 2026
3.  Vote du budget de l’eau 2026
4.  Admissions en non valeurs pour le BP et l’eau
5.  Demande de subvention des associations
6.  Questions diverses


1. LECTURE ET ARRÊTÉ DU PV DU 18 AVRIL 2026

	Modification :
« Michel Talagrand propose à Arnaud Leblond d’être suppléant à la communauté de communes. Arnaud Leblond accepte. Les élus valident à l’unanimité qu’Arnaud Leblond soit suppléant à la communauté de communes. »  Le PV du 18 Avril est adopté.



	✔ Pour
10
	✘ Contre
0
	○ Abstentions
0



	✔  Délibération adoptée 





2. VOTE DU BUDGET PRINCIPAL 2026
	 Délibération sur le budget primitif - SABLIERES 2026 (N° DE_2026_22)
Le Maire présente le rapport suivant :
Mesdames, Messieurs, Après avoir entendu le rapport général de présentation du budget primitif de l'exercice 2026 de la Commune SABLIERES,
LE CONSEIL MUNICIPAL
Vu la loi 96-142 du 21 février 1996,
Vu les articles L2311-2, L2312-1 et L2312-3 du Code Général des Collectivités Territoriales,
DELIBERE ET DECIDE :
ARTICLE 1 :
L'adoption du budget de la Commune SABLIERES pour l'année 2026 présenté par son Maire,
Ledit budget s'équilibrant en recettes et en dépenses et s'élevant :
En recettes à la somme de : 1 028 275,37
En dépenses à la somme de : 1 028 275,37
ARTICLE 2 :
D'adopter le budget par chapitre selon le détail suivant :
SECTION DE FONCTIONNEMENT
DÉPENSES
	Chapitre
	Libellé
	Montant

	011
	Charges à caractère général
	111 300

	012
	Charges de personnel, frais assimilés
	71 350

	014
	Atténuations de produits
	8 537

	023
	Virement à la section d'investissement
	150 000

	042
	Section à section
	4 344

	65
	Autres charges de gestion courante
	193 664,97

	66
	Charges financières
	11 000

	67
	Charges spécifiques
	1 000

	68
	Dot. aux amortissements et provisions
	150

	TOTAL DEPENSES DE FONCTIONNEMENT
	 
	551 345,97


RECETTES
	Chapitre
	Libellé
	Montant

	002
	Résultat de fonctionnement reporté
	202 224,62

	70
	Prod. services, domaine, ventes diverses
	300

	73
	Impôts et taxes
	22 657

	731
	Fiscalité locale
	69 764

	74
	Dotations et participations
	177 638

	75
	Autres produits de gestion courante
	64 800

	76
	Produits financiers
	5

	78
	Reprise sur amortissements et provisions
	13 957,35

	TOTAL RECETTES DE FONCTIONNEMENT
	 
	551 345,97


SECTION D'INVESTISSEMENT
DÉPENSES
	Chapitre
	Libellé
	Montant

	13
	Subventions d'investissement
	97 795,1

	16
	Emprunts et dettes assimilées
	27 000

	21
	Immobilisations corporelles
	228 134.3

	23
	Immobilisations en cours
	124 000

	TOTAL DEPENSES D'INVESTISSEMENT
	 
	476 929,4


RECETTES
	Chapitre
	Libellé
	Montant

	001
	Solde d'exécution section investissement
	6 962,13

	021
	Virement de la section de fonctionnement
	150 000

	040
	Section à section
	2 844

	10
	Dotations, fonds divers et réserves
	44 547,57

	13
	Subventions d'investissement
	152 575,7

	16
	Emprunts et dettes assimilées
	120 000

	TOTAL RECETTES D'INVESTISSEMENT
	 
	476 929,4






	✔ Pour
10
	✘ Contre
0
	○ Abstentions
0



	✔  Délibération adoptée




3. VOTE DU BUDGET DE L’EAU 2026
[Résumé des débats, interventions, éléments de contexte…]

	📋 DÉLIBÉRATION
Délibération sur le budget primitif - SERVICE EAU ET ASSAINISSEMENT DE SABLIERES 2026 (N° DE_2026_23)
Le Maire présente le rapport suivant :
Mesdames, Messieurs,
Après avoir entendu le rapport général de présentation du budget primitif de l'exercice 2026 de la Commune SERVICE EAU ET ASSAINISSEMENT DE SABLIERES,
LE CONSEIL MUNICIPAL
Vu la loi 96-142 du 21 février 1996,
Vu les articles L2311-2, L2312-1 et L2312-3 du Code Général des Collectivités Territoriales,
DELIBERE ET DECIDE :
ARTICLE 1 :
L'adoption du budget de la Commune SERVICE EAU ET ASSAINISSEMENT DE SABLIERES pour l'année 2026 présenté par son Maire,
Ledit budget s'équilibrant en recettes et en dépenses et s'élevant :
En recettes à la somme de : 305 677,06
En dépenses à la somme de : 305 677,06
ARTICLE 2 :
D'adopter le budget par chapitre selon le détail suivant :
SECTION DE FONCTIONNEMENT
DÉPENSES
	Chapitre
	Libellé
	Montant

	002
	Résultat d'exploitation reporté
	3 027,53

	011
	Charges à caractère général
	10 000

	014
	Atténuations de produits
	6 541

	023
	Virement à la section d'investissement
	81 450,64

	042
	Section à section
	54 193

	65
	Autres charges de gestion courante
	948,25

	66
	Charges financières
	13 873

	TOTAL DEPENSES DE FONCTIONNEMENT
	 
	170 033,42


RECETTES
	Chapitre
	Libellé
	Montant

	042
	Section à section
	26 500

	70
	Ventes produits fabriqués, prestations
	69 968

	74
	Subventions d'exploitation
	72 117,17

	77
	Produits spécifiques
	500

	78
	Reprise amort., dépreciat° et provisions
	948,25

	TOTAL RECETTES DE FONCTIONNEMENT
	 
	170 033,42


SECTION D'INVESTISSEMENT
DÉPENSES
	Chapitre
	Libellé
	Montant

	001
	Solde d'exécution sect° d'investissement
	57 143,64

	040
	Section à section
	26 500

	16
	Emprunts et dettes assimilées
	47 000

	21
	Immobilisations corporelles
	5 000

	TOTAL DEPENSES D'INVESTISSEMENT
	 
	135 643,64


RECETTES
	Chapitre
	Libellé
	Montant

	021
	Virement de la section d'exploitation
	81 450,64

	040
	Section à section
	54 193

	TOTAL RECETTES D'INVESTISSEMENT
	 
	135 643,64






	✔ Pour
10
	✘ Contre
0
	○ Abstentions
0



	✔  Délibération adoptée




4. ADMISSIONS EN NON VALEURS POUR LE BP ET L’EAU 

	📋 DÉLIBÉRATION
Admission en non valeur Budget Principal (N° DE_2026_25)
DEMANDE D'ADMISSION EN NON VALEUR DE CRÉANCES IRRÉCOUVRABLES
pour le Budget Principal 43 000
Monsieur le Maire informe que l'admission en non-valeur peut être demandée par le comptable dès que la créance lui paraît irrécouvrable, l'irrécouvrabilité pouvant trouver son origine dans la situation du débiteur (insolvabilité, disparition...), dans le refus de l'ordonnateur d'autoriser les poursuites ou encore dans l'échec du recouvrement amiable (créance inférieure aux seuils des poursuites).
 
Dans le cadre d’un apurement périodique opéré entre l’ordonnateur et le comptable public, le Trésorier municipal propose l’admission en non-valeur d’un certain nombre de créances détenues par des débiteurs dont l’insolvabilité ou la disparition sont établies. Ces admissions en non-valeur entrent dans la catégorie des actes de renonciation et de libéralité qui sont soumis à la décision du Conseil municipal.
Les recettes proposées à l’admission exceptionnelle en non-valeur concernent des produits des loyers.
 
Le comptable soussigné expose qu'il n'a pas pu recouvrer les titres, cotes ou produits portés sur l'état ci-après, en raisons des motifs énoncés.
Il demande en conséquence l'admission en non-valeurs de ces titres figurants sur la liste ci jointe.
 
Vu l'état et les avis d 'autres part :
Il est accordé décharge au comptable des sommes détaillées au présent état, lesquelles s'élèvent à :
13 957,35 € €.
 
LE CONSEIL MUNICIPAL,
Après en avoir délibéré DÉCIDE
D’ACCEPTER l’admission en non-valeur pour un montant de13 957,35 €,
D’AUTORISER la Maire à émettre les mandats nécessaires.
 
	Compte
	Montants présentés
	Montants admis

	6541
	13 957,35 €
	13 957,35 €

	6542
	0,00 €
	 

	 
	Total 13 957,35 €
	



Admission en non-valeur Budget de l'eau (N° DE_2026_24)
DEMANDE D'ADMISSION EN NON VALEUR DE CRÉANCES IRRÉCOUVRABLES
pour le Budget Annexe de l'eau.
 
Monsieur le Maire informe que l'admission en non-valeur peut être demandée par le comptable dès que la créance lui paraît irrécouvrable, l'irrécouvrabilité pouvant trouver son origine dans la situation du débiteur (insolvabilité, disparition...), dans le refus de l'ordonnateur d'autoriser les poursuites ou encore dans l'échec du recouvrement amiable (créance inférieure aux seuils des poursuites).
 
Dans le cadre d’un apurement périodique opéré entre l’ordonnateur et le comptable public, le Trésorier municipal propose l’admission en non-valeur d’un certain nombre de créances détenues par des débiteurs dont l’insolvabilité ou la disparition sont établies. Ces admissions en non-valeur entrent dans
la catégorie des actes de renonciation et de libéralité qui sont soumis à la décision du Conseil municipal.
Les recettes proposées à l’admission exceptionnelle en non-valeur concernent des produits des factures d'eau.
 
Le comptable soussigné expose qu'il n'a pas pu recouvrer les titres, cotes ou produits portés sur l'état ci-après, en raisons des motifs énoncés.
Il demande en conséquence l'admission en non-valeurs de ces titres figurants sur la liste ci jointe.
 
Vu l'état et les avis d 'autres part :
Il est accordé décharge au comptable des sommes détaillées au présent état, lesquelles s'élèvent à : 948,25 €.
 
LE CONSEIL MUNICIPAL,
Après en avoir délibéré DÉCIDE
D’ACCEPTER l’admission en non-valeur pour un montant de 948,25 €,
D’AUTORISER la Maire à émettre les mandats nécessaires.
 
	Compte
	Montants présentés
	Montants admis

	6541
	948,25 €
	948,25

	6542
	0,00 €
	 

	 
	Total 948,25 €
	






	✔ Pour
10
	✘ Contre
0
	○ Abstentions
0



	✔  Délibération adoptée 




5. DEMANDE DE SUBVENTION DES ASSOCIATIONS 

Demande de subvention par Sablières point com pour l’organisation de la fête de la musique au niveau de l’espace socio culturel. Proposition de passer la subvention à 300€ cette année et mise à disposition de l’espace socio culturel. 

	📋 DÉLIBÉRATION
Subvention association Sablières point com (N° DE_2026_24)
Monsieur le Maire expose au Conseil Municipal les nombreuses demandes de subventions faites à la mairie.
Après en avoir délibéré, le conseil municipal rejette toutes les demandes de subventions à l'exception de celle de l'association les Sablières point com, porteuse cette année du projet "LA DROBIE EN MUSIQUE" proposant d'organiser une fête de la musique inter- associations réunissant les quatre communes de la vallée de la Drobie. L'événement ce produira à Sablières le 21 juin 2026.
Le Conseil Municipal,
Ouï l'exposé de Monsieur Le Maire, après avoir délibéré, DECIDE :
 D'approuver l'attribution d'une subvention en faveur de l'association Sablières point com pour un montant de 300 euros.
 D'autoriser Monsieur Le Maire à entreprendre les démarches nécessaires à cette attribution.




	✔ Pour
10
	✘ Contre
0
	○ Abstentions
0



	✔  Délibération adoptée



6. QUESTIONS DIVERSES
Route à Orcières (entre le pont d’Orcières et Orcières) affaissée. Il faudrait voir avec les propriétaires pour faire un talus solide. 
Grosses tensions à Montségur. Ne pourrait-on pas les conseiller de faire appel à un médiateur. Normalement ça se fait par les personnes concernées. 
Si l’école ferme, dans quelle dynamique s’inscrit-on en rapport avec l’accueil des familles ? 
Réunion des 3 communes (assistées de Beaumont) pour voir ce qui pourrait se réaliser rapidement. Une autre réunion a été décidée et M.Talagrand a demandé qu’elle soit permanente dans les communes. Prochaine réunion mardi prochain à Dompnac et en mai à Sablières.
Séance levée à 19h09.
SIGNATURES
	Le Président de séance
Michel TALAGRAND

 
	
	La Secrétaire de séance
Isabelle ESCHALIER
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  COMPOSITION DU CONSEIL  

Présents  Michel TALAGRAND, Didier HOARAU,  Eliane   ESCHALIER, Michel MATHIOU,  Isabelle ESCHALIER, Frédéric PÉCHIER, Emma TALAGRAND, Aurélie PÉROT  

Absents  Arnaud LEBLOND, Sylvie COUDERC , Dorian BASTIDE  

Représentés  Arnaud LEBLOND → Aurélie PÉROT |  Sylvie COUDERC → Didier HOARAU  

Président de séance  Michel TALAGRAND  

Secrétaire de séance  Isabelle ESCHALIER  

    ORDRE DU JOUR   1.   Lecture et arrêté du PV du 18 avril 2026   2.   Vote du budget principal 2026   3.   Vote du budget de l’eau 2026   4.   Admissions en non valeurs pour le BP et l’eau   5.   Demande de subvention des associations   6.   Questions diverses       1.  LECTURE ET ARRÊTÉ DU PV DU 18 AVRIL 2026    

Modification   :   «   Michel Talagrand propose à Arnaud Leblond d’être suppléant à la communauté de communes. Arnaud  Leblond accepte. Les élus valident à l’unanimité qu’Arnaud Leblond soit suppléant à la communauté de  communes.   »   Le PV du 18 Avril est adopté.  

 

✔   Pour   1 0  ✘   Contre   0  ○ Abstentions   0  

 

✔    Délibération adoptée   

     

